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DELIBERATION 

du Conseil d' Administration de l'Université du Mans 

Séance du 13 juin 2024 

Il. DELIBERATION$ INFORMATIONS, ET DEBAT D'ORIENTATION 
GENERAL 

2.1.7 - Seuil d'émission des ordres de recouvrer sur la RAFP 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

VU le code de /'Éducation et notamment son Art. L. 712-3 ;
VU les statuts de l'Université du Mans approuvés par le Conseil d'Administration réuni en 

séance le 12 octobre 2017. 

L'Université du Mans est soumise aux titres I et Ill du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP). 
Elle applique le recueil des normes comptables et l'instruction comptable commune du 
16/12/2022. 

Depuis 2012, l'article 192 du décret GBCP permet à l'ordonnateur de ne pas émettre un ordre 
de recouvrer dont le montant ne peut excéder un seuil précisé par décret et par délibération 
de l'organe délibérant 

Le 1 er mars 2023, le décret 2023-144 a fixé ce seuil à 50 €. 

L'ordre de recouvrer 

Pour être exécutoire, l'ordre de recouvrer peut prendre la forme d'un titre de recette ou d'une 
facture émis dans les conditions prévues à l'article 28 du décret GBCP. 
L'ordre de recouvrer émis par l'ordonnateur est adressé aux redevables sous pli simple ou, le 
cas échéant, par voie électronique, soit par l'ordonnateur, soit par l'agent comptable, qui, de 
plus, est en charge du recouvrement 

1 Nombre de membres en exercice lors de cette séance : 35 
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